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Le texte d~ projet de resolution relatif aux depenses imprevues et extra· 

ordina:ixcs pou.r 11 exercice 1959 a ete soumis par le Comite consultatif pour les 

questiuns ailininistrati"es et budgetaires dans son troisierne rapport a l 1Assemblee 

generale (treizieme session) (A/3860, ~age 15). Ce texte exige une modification : 

conforiTement a la decision prise par la Ci~quieme Commission a se 70leme seance, 

sur la recct:Jmcndation du Com:!. te co;,1sulta·~if (A/4035, '9.:::>:·'~<,: :".i"~.e 8), le chiffre 

de 25.000 r.cll.ars in<li':~p~e au paragrarhe 1 c) cto:!.t @cro re:~.i).:;.!lc::5 paY' 45.000 dollars. 

2. Fonds c"..C! j'J'J.2..eroe:J.t 

Le Secretaire general soumet ci-apres le texte d'un :projet de resolution 

relatif au Fonds de rouJ.ement :pour J-959. Ce projet reJ?rend essentiellement le 

texte de la resolution 1232 (XII) adoptee ~ar l'Assemblee generale a sa douzieme 

session, avec l~s changements suivants : 

a) Le mcntant du Fonds de roulement pour 1959 et la methode de financement 

sont indiques a.u :paragraphe 1, conformement ~ la decision prise :par la 

CinquHme Cornroi:J::>ion a sa 674€me s~ance; 

b) Le :r;aragraphe 4 d) relatif aux pr@·ts aux institutions specialisees et 

aux com~issions pre:paratoires des institutions est simplifie et il est 
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propos~ de ramener de 1.500.000 dollars ~ 250.000 dollars pour 1959 le 

montant global des pr~ts non rembourses a concurrence d·~':i.l':>l le Secretaire 

general peut consentir des prSts sans l.t assentiment p:o2"1, _:~:l·J.e d . .l Comite 

consultatifj 

c) On a ajoute un nouvel alinea f) pour donner effet au paragraphe 5 du 

~roje~ de resolution que la Cinquieme Commission a adopte ~ sa 

700em.:J seance au sujet de la remuneration soumise a retenue pour pension. 
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1. :!',e Fot1::ls de roulement sera fixe .a 23,5 millions de dolla-rs des Etats ·Unis 

pour _11 e~~P.:r~cice :prenant fin 1~ 31. decembre 1959 et sera alimente : 

a) A concurrence de 22.948.830 dollars par les avances en esp~ces des 

Etats Memores, conformement a~ dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

b) A concurrence de 551.170 dollars, IJal.· 1e virement c.es excedents 

budgetaires au 31 decembre 1957 non encore partes en deduction des contributions 

des Etats Membres pour 1958; 

2. Les Etats Membres feront des avances en esp~ces au Fonds de rou1ement, 

en application du paragraphe 1 a) ci-dessus et conformement au bar~roe adopte par 

l'AssemblJe generale pour les contributions des Etats Membres au quatorzi~me budget 

annuel; 

3. Il se2.·a effectuee une coropensation entre ces nouvelles avances et les 

semmes vc rsees :Par les Etats Membres a'.l Fonds de roulement IJO'..U.' 1' e~;.ercice 1958, 

conform&'le:.-.t ~ la resolution 1232 (XII) de l'Assemblee generaJ.e, en date du 

14 decerebre 1957, etant entendu que, au ca.s ou 1•a.vance versle :par un Etat Membre 

a.u For! . .ls d.e ~oulement p:.;,lr 1' exercit!e 1958 se::-ntt S\)red :; ... :r·; ~ 1 1 ava.nce que cet Ete.t 

doi t co!'l::.;·~ni'ir aux termes du :pa:::-agra}i!:le 2 ci-rlessus, .::.: ::·~-w·:·-·_,,s v-! (~!'.:lrai t en 

deduction d.~ mo~tnnt des contribu+~Jons dues J?ar l'E'.:::1."t Mo~ub·.:-e su t~,tre du 

quatorz~eme buJget annue~ ou de tout budget anterieur; 

4. Le Secr~taire general est autorise a avuncer, ~ar :pre1~vement sur 1e 
Fonds de rol1J,.ement : 

a) Les semmes qui pourront @tre. necessaires ~our l•execution du budget en 
I 

attendant J.e recouvrement des contributions, etant entendn q\.1e 1es semmes ainsi 

avancees devront @tre remboursees aussit&t quton disiJosera a cette fin de recettes 

provenant des contributions; 

b) Les semmes qui pourront @t~e necessaires pour fa.ire face aux engagements 

de depenses dOment autorises conrormement ~ 1a resolution Lindiquer ici 1e numero 

de la resolutio~ relative aux depenses imprevues et extraordinaires; le Secretaire 

general dema.ndera, dans le projet de budget, des credits pour rembourser le Fonds 

de rou1ement; 
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e) Des so~es qui, jointes aux montants nets avances pour le meme objet, ne 

depassent pas 125.000 dollars, pour continuer d' alimenter le foni:? cl 1 qva.'1c,~s 

remboursables destine a financer divers achats et operations emor :.l::·:::,.1,l':t.::,:;; des 

avances au-dela du total de 125.000 dollars pourront etre accordees ave~ 

lt assenti:n.;~rt pra'llable du Comite consultatif pour les questions adMinisJ.:;ratives et 

budg<itai1·c~;; le f;e::!retaire general presentera, en meme temps que les comJ'tes annuels, 

un expos0 sxr les avances non remboursees, a la fin de l'exercice, au fonds dtavances 

remboursables; 

d) Des sommes, a titre de prgt, a des institutions specialisees et a des 

commissions rreparatoires d'institutions a creer par accord intergouvernemental 

conclu sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, pour i'1nancar leurs 

travaux, en attendant que les institutions interessees aient encai~s~ des montants 

suffisants sur les contributions prevues par leurs propres budgets; ces prets seront 

normalement remhoursables en deux ans et le Secretaire general devra obtenir 

l'assenti~nnt prealable du Coroite consultatif pour les questions adroinistratives et 

budgeta1::es avJ."'lt de consentir un pret en esp~ces si, du fait de ce pret, le montant 

global o.c> :0 . .:et.:: non rembourses devalt depasser a un moment q'..lE:lconque 

250 .ooc c1cll8.:!."S (y compris les sonn.neo deja pret€es et non rerobours~;8c); 

e) Les semmes, a concurrence de 35.000 dollars, qui pourront etre necessaires 

pour cou7.!'ir le versemeht anticipe de primes d' assura.11.co si la per::.ode d' assurance 

se proloY•,:;e au-dela de 11 exercice Em r..ourn du~;J.el le 'f.Y' •.. :::.-~•:r~. est effectue; ce 

montant po~l.Ca 2-:re ar:zment:5 avec 11 .J.;=:scnt~.mea t p·ta.L.,:, ,_.3 c •- C' .:.ni:t.6 :,onsultatif pour 

les questic.r~s a''-~ln~_stratives et bu·J_:•::ta~res,; J.e Sccrcif,a~l·e ;:-;t:~6:ral. ~nscrira au 

budget de chaque exercice des credi~s a cet effet pendant toute la durGe des polices, 

afin de couvrir les semmes dues au titre ~e 1 1 exercice; 

f) Les semmes qui pourront @tre ne'cessaires pour financer les pA.iements 

suprler.:<;ntai:r:es faits a la Caisse commu...'1.e des pensions du pe::"sonnel, conformement 

au paragrap~1e 5 de la resolut!.on de J.!Assemblee generale relative 

}l la remun.Jration SOumise a retenue pC'..U' pension,; 

g) Les semmes qui pour:r:·cnt etre .necessaires au Fonds de perequation des 

imp6ts pour faire face a ses obligations courantes en attendant qu'il soit credite 

des semmes qui doivent venir l'alirnenter; les avances ainsi faites seront remboursees 

d~s que le Fonds de perequation des impots sera credite de semmes suffisantes. 


